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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi
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ARRETE PORTANT DEROGATION A L'OBLIGATION

DE REPOS DOMINICAL

DE LA SOCIETE RAZEL-BEC, POUR SON

INTERVENTION SUR LE SITE DE CREATION DE LA

LIGNE 15 DU METRO, LOT T2B
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DIRECCTE Ile de France 

 
Pôle travail/ SRVAC 
19-21 rue Madeleine 
Vionnet  
93300 AUBERVILLIERS 
Idf-
uracgc@direccte.gouv.fr 
 
01-70-96-13-84 

  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  
 

N° IDOINE : 2020-056014-4 

 
 

 

 

ARRETE N° 2020- 

 

PORTANT DEROGATION A L'OBLIGATION DE REPOS DOMINICAL 

DE LA SOCIETE RAZEL-BEC, POUR SON INTERVENTION SUR LE SITE  

DE CREATION DE LA LIGNE 15 DU METRO, LOT T2B 
 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 

VU le Code du travail et notamment les articles L3132-20 et R.3132-17 ; 

 

 

VU la décision n°2020-32 du 2 Juin 2020 portant subdélégation de signature du 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi d’Ile de France en matière de repos dominical 

 

VU la demande de dérogation à la règle du repos dominical reçue le 23 avril 2020 

complétée des dernières pièces obligatoires pour la recevabilité du dossier le 27 Mai 

seulement, présentée par M. Vincent Bonnafous, en qualité de mandataire du 

groupement pour le compte la société RAZEL-BEC sise, 3 rue René Razel, Le 

Christ de Saclay, 91892 ORSAY Cedex pour son intervention sur le site de création 

de la Ligne 15 Lot T2b jusqu’au dimanche 5 juillet 2020 ; 

  

VU l’accord collectif signé le 5 avril 2018; 

 

VU l’avis du CSE du 13 janvier 2020 ; 

 

VU l’avis de l’inspecteur du travail de l’UC Grands Chantiers compétent ; 

 

 

CONSIDERANT que la société RAZAEL-BEC indique qu’elle intervient pour des 

travaux de réalisation souterrains au moyen d’un tunnelier appelé à creuser sous des 

emprises sensibles aux mouvements notamment les voies ferroviaires et qu’une 

pression de confinement continue doit être maintenue en vue d’éviter un affaissement 

de terrain susceptible de porter atteinte à la sécurité ferroviaire et par conséquent à la 

sécurité du public ; 

 

CONSIDERANT que la réalisation de ces travaux en continu pourrait permettre de 

limiter ce risque et contribuer au fonctionnement normal du chantier entrepris ; 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - IDF-2020-06-26-005 - ARRETE PORTANT
DEROGATION A L'OBLIGATION DE REPOS DOMINICAL
DE LA SOCIETE RAZEL-BEC, POUR SON INTERVENTION SUR LE SITE DE CREATION DE LA LIGNE 15 DU METRO, LOT T2B

5



2 
 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 : 

 

Sous réserve de l'application de l'article L.3132-1 du Code du travail, la Société 

RAZEL-BEC est autorisée à déroger à l'obligation de repos dominical, pour 43 de 

ses salariés, 3 dimanches jusqu’au dimanche 5 juillet inclus pour la réalisation de 

travaux souterrains liés au tunnelier, la période excédant cette date sera soumise à 

une nouvelle demande et à un réexamen de nos services. 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le personnel employé bénéficiera au minimum des contreparties prévues aux articles 

L3132-25-3 et L3132-25-4 du Code du travail et de celles indiquées dans l’accord 

transmis par la société ; 

 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l'Emploi, est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

dont notification est faite au demandeur et est publiée au Recueil des Actes 

Administratifs de la Région. 

 

                                                             

 

Fait à Aubervilliers, le  26 juin 2020 

 

P/ Le Préfet, par subdélégation, 

P/ Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l'Emploi 

P/ La Responsable du Pôle Travail 

La Directrice du Travail, Responsable du SRVAC 

 

    SIGNE   

                                      Christel LAMOUROUX 

 

 

 

Voies et délais de recours : Cet arrêté peut faire l’objet  dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification  d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent ; Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
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DIRECCTE Ile de France 

Pôle travail/ SRVAC 
 

19-21 rue MadeleineVionnet 
      93300 Aubervilliers 

 
idf-uracgc@direccte.gouv.fr  

 
Tel : 01-70-96-13-84 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
N° IDOINE :  2020-056039-5 

 

 
 

 

ARRETE N° 2020- 

 

PORTANT DEROGATION A L'OBLIGATION DE REPOS DOMINICAL 

DE LA SOCIETE EIFFAGE GENIE CIVIL, POUR SON INTERVENTION SUR 

LE SITE  DE CREATION DE LA LIGNE 15 DU METRO, LOT T2B 
 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 

VU le Code du travail et notamment les articles L3132-20 et R.3132-17 ; 

 

 

VU la décision n°2020-32 du 2 juin 2020 portant subdélégation de signature du 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi d’Ile de France en matière de repos dominical 

 

VU la demande de dérogation à la règle du repos dominical reçue le 23 avril 2020 

complétée des dernières pièces obligatoires pour la recevabilité du dossier le 11 juin 

seulement, présentée par M. Vincent Bonnafous, en qualité de Directeur de projet de la 

société EIFFAGE GENIE CIVIL sise, 367 place de l’Europe 78140 Vélizy-

Vilacoublay,  pour son intervention sur le site de création de la Ligne 15 Lot T2b 

jusqu’au dimanche 5 juillet 2020 ; 

  

VU la décision unilatérale de la direction de la société EIFFAGE GENIE CIVIL ; 

 

VU le procès-verbal du référendum organisé le 10 juin 2020 et le vote favorable obtenu  

 

VU l’avis de l’inspecteur du travail de l’UC Grands Chantiers compétent ; 

 

 

CONSIDERANT que la société EIFFAGE GENIE CIVIL indique qu’elle intervient 

pour des travaux de réalisation souterrains au moyen d’un tunnelier appelé à creuser 

sous des emprises sensibles aux mouvements notamment les voies ferroviaires et qu’une 

pression de confinement continue doit être maintenue en vue d’éviter un affaissement de 

terrain susceptible de porter atteinte à la sécurité ferroviaire et par conséquent à la 

sécurité du public ; 

 

CONSIDERANT que la réalisation de ces travaux en continu pourrait permettre de 

limiter ce risque et contribuer au fonctionnement normal du chantier entrepris ; 
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A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 : 

 

Sous réserve de l'application de l'article L.3132-1 du Code du travail, la Société 

EIFFAGE GENIE CIVIL est autorisée à déroger à l'obligation de repos dominical, pour 

14 de ses salariés, 3 dimanches jusqu’au dimanche 26 juillet inclus pour la 

réalisation de travaux souterrains liés au tunnelier, la période excédant cette date sera 

soumise à une nouvelle demande et à un réexamen de nos services. 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le personnel employé bénéficiera au minimum des contreparties prévues aux articles 

L3132-25-3 et L3132-25-4 du Code du travail et de celles indiquées dans la décision 

unilatérale transmise par la société ; 

 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l'Emploi, est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

dont notification est faite au demandeur et est publiée au Recueil des Actes 

Administratifs de la Région et du Val-de-Marne. 

 

                                                             

 

Fait à Aubervilliers, le  26 juin 2020 

 

P/ Le Préfet, par subdélégation, 

P/ Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 

Travail et de l'Emploi 

P/ La Responsable du Pôle Travail 

 

La Directrice du Travail, Responsable du SRVAC 

 

    SIGNE   

                                      Christel LAMOUROUX 

 

 

 

Voies et délais de recours : Cet arrêté peut faire l’objet  dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification  d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent ; Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à  BOUYGUES IMMOBILIER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par BOUYGUES IMMOBILIER, reçue à la préfecture de ré-
gion le 23/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/062 ;

Considérant la situation très contrainte de la parcelle  de l’opération objet de la présente demande
d’agrément, ne permettant pas le développement de logements in situ ;

Considérant  les projets de logements présentés en compensation de la présente opération, repré-
sentant  40 340 m² de surfaces de plancher situées sur les communes de Meudon (3 opéra-
tions), Chaville, Sèvres, Issy-les-Moulineaux et Vanves ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
BOUYGUES IMMOBILIER en vue de réaliser à  PARIS (75 015), 25-49 quai d’Issy-les-Moulineaux,
une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface
de plancher totale soumise à l’agrément de 17 500 m²..

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                      15 400 m² (construction)
Entrepôts :                      750 m² (construction)
Locaux à usage d’activités techniques :            1 350 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BOUYGUES IMMOBILIER
3 boulevard Gallieni
92 130 Issy-les-Moulineaux

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont char-
gées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de l’unité
départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 25/06/2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-010

ARRÊTÉ

accordant à  GDG FLEURUS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à  GDG FLEURUS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  GDG FLEURUS, reçue à la préfecture de région le
14/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/087 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
GDG FLEURUS en vue de réaliser à PARIS (75 006), 34 rue Fleurus, une opération de réhabilitation
avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’enseignement d’une surface
de plancher totale soumise à l’agrément de 3 210 m². ,

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’enseignement :                3 200 m² (réhabilitation)
Locaux d’enseignement :              10 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

GDG FLEURUS
46 rue Pierre Charron
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont char-
gées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de l’unité
départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 25/06/2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-028

ARRÊTÉ

transférant au bénéfice de MESPECH

l’arrêté  IDF- 2019-07-26-026 du 26/07/2019

accordant à FULTON

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-06-25-028 - ARRÊTÉ
transférant au bénéfice de MESPECH
l’arrêté  IDF- 2019-07-26-026 du 26/07/2019
accordant à FULTON
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

transférant au bénéfice de MESPECH
l’arrêté  IDF- 2019-07-26-026 du 26/07/2019

accordant à FULTON
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF- 2019-07-26-026 du 26/07/2019 accordé à FULTON ;

Vu la demande de transfert de l’arrêté susvisé,  reçue à la préfecture de région le 14/05/2020 et
enregistrée sous le numéro 2020/088, présentée par MESPECH ;

Vu l’accord de FULTON et MESPECH en date du 05/03/2020 en vue du transfert  au bénéfice
unique de ce dernier de l’agrément susvisé ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
MESPECH en vue de réaliser à SAINT-OUEN (93400), ZAC des Docks, lot B5d, 16/22 rue des bate-
liers, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une sur-
face de plancher totale soumise à l’agrément de 16 000 m² 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                    12 700 m² (construction)
Activités techniques :                    3 300 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urba-
nisme. 

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-06-25-028 - ARRÊTÉ
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Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SNC MESPECH
39 avenue George V
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équi-
pement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrê-
té, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une amplia-
tion est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de
Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 25/06/2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-06-25-028 - ARRÊTÉ
transférant au bénéfice de MESPECH
l’arrêté  IDF- 2019-07-26-026 du 26/07/2019
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l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-018

ARRÊTÉ 

accordant à   FONCIERE D’INVESTISSEMENT

ÎLE-SAINT-DENIS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à   FONCIERE D’INVESTISSEMENT ÎLE-SAINT-DENIS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  FONCIERE D’INVESTISSEMENT ÎLE SAINT-DENIS
reçue à la préfecture de région le 20/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/099 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
FONCIERE  D’INVESTISSEMENT  ÎLE  SAINT-DENIS en  vue  de  réaliser  à  L’ILE-SAINT-DENIS
(93 200),  ZAC  Écoquartier  fluvial,  lot  PA11,  la  construction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage
principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 4 500 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  4 500 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

FONCIERE D’INVESTISSEMENT ÎLE SAINT-DENIS
20-24 avenue de Canteranne
33600 PESSAC

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équi-
pement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrê-
té, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une amplia-
tion est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de
Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 25/06/2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-06-25-018 - ARRÊTÉ 
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-019

ARRÊTÉ 

accordant à   FONCIERE D’INVESTISSEMENT

ÎLE-SAINT-DENIS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à   FONCIERE D’INVESTISSEMENT ÎLE-SAINT-DENIS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  FONCIERE D’INVESTISSEMENT ÎLE SAINT-DENIS
reçue à la préfecture de région le 20/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/100 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
FONCIERE  D’INVESTISSEMENT  ÎLE  SAINT-DENIS en  vue  de  réaliser  à  L’ILE-SAINT-DENIS
(93 200), ZAC Écoquartier fluvial, lot PE5, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal
de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 6 200 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  6 200 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

FONCIERE D’INVESTISSEMENT ÎLE SAINT-DENIS
20-24 avenue de Canteranne
33600 PESSAC

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équi-
pement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrê-
té, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une amplia-
tion est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de
Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 25/06/2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-06-25-019 - ARRÊTÉ 
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-016

ARRÊTÉ 

accordant à   VINCI IMMOBILIER AMENAGEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-06-25-016 - ARRÊTÉ 
accordant à   VINCI IMMOBILIER AMENAGEMENT
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à   VINCI IMMOBILIER AMENAGEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par VINCI IMMOBILIER AMENAGEMENT reçue à la pré-
fecture de région le 19/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/095 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
VINCI  IMMOBILIER AMENAGEMENT en  vue  de  réaliser  à  SAINT-DENIS (93 200),  ZAC Village
Olympique  et  paralympique,  lot  B1,  4-6  rue Ampère,  la  construction  d’un ensemble  immobilier  à
usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 46 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  31 500 m² (construction)
Bureaux :  14 500 m² (réhabilitation)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

VINCI IMMOBILIER AMENAGEMENT
59 rue Yves Kermen
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équi-
pement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrê-
té, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une amplia-
tion est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de
Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 25/06/2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-06-25-016 - ARRÊTÉ 
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-017

ARRÊTÉ 

accordant à   VINCI IMMOBILIER AMENAGEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à   VINCI IMMOBILIER AMENAGEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par VINCI IMMOBILIER AMENAGEMENT reçue à la pré-
fecture de région le 19/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/096 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
VINCI  IMMOBILIER AMENAGEMENT en  vue  de  réaliser  à  SAINT-DENIS (93 200),  ZAC Village
Olympique  et  paralympique,  lot  B2,  4-6  rue Ampère,  la  construction  d’un ensemble  immobilier  à
usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 11 500 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  11 500 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

VINCI IMMOBILIER AMENAGEMENT
59 rue Yves Kermen
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équi-
pement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrê-
té, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une amplia-
tion est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de
Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-015

ARRÊTÉ 

accordant à  EIFFAGE IMMOBILIER IDF

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à  EIFFAGE IMMOBILIER IDF
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  EIFFAGE IMMOBILIER IDF reçue à la préfecture de
région le 15/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/089 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
EIFFAGE IMMOBILIER IDF en vue de réaliser à SAINT-OUEN (93 400), 29-31 rue Edouard Vaillant
et 4 rue Charles Schmidt,  la  construction d’un ensemble immobilier  à usage principal de bureaux
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 10 900 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  10 900 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

EIFFAGE IMMOBILIER IDF
11 place de l’Europe
78140 VELIZY-VILLACOUBLAY

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équi-
pement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrê-
té, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une amplia-
tion est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de
Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-013

ARRÊTÉ 

accordant à  IMEFA 159

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à  IMEFA 159
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  IMEFA  159, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
25/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/107 ;

Considérant la nature du projet qui a pour objet la réhabilitation d’un immeuble de bureaux existant,
avec une extension limitée de la surface de plancher ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
IMEFA 159 en vue de réaliser à LEVALLOIS-PERRET (92 300), 43-49 rue Kléber, une opération de
réhabilitation avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 24 412 m²..

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                    22 112 m² (réhabilitation)
Bureaux :                   2 300 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

CREDIT AGRICOLE IMMOBILIER
12 place des Etats-Unis
92545 MONTROUGE Cedex

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipe-
ment et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation
est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement des Hauts-
de-Seine.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-014

ARRÊTÉ 

accordant à  MARIGNAN RESIDENCES

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à  MARIGNAN RESIDENCES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  MARIGNAN RESIDENCES, reçue à la préfecture de
région le 19/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/098 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
MARIGNAN RESIDENCES en vue de réaliser à CHATILLON (92 320), 63 avenue de la République,
la construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher to-
tale soumise à l’agrément de 4 100 m²..

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  4 100 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

MARIGNAN RESIDENCES
4 place du 8 Mai 1945
92300 LEVALLOIS-PERRET

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipe-
ment et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation
est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement des Hauts-
de-Seine.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-011

ARRÊTÉ 

accordant à  NOVAXIA NLHD 2018

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à  NOVAXIA NLHD 2018
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par NOVAXIA NLHD 2018, reçue à la préfecture de région
le 29/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/110 ;

Considérant l’extension limitée du projet au regard des surfaces existantes ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
NOVAXIA NLHD 2018 en vue de réaliser à PARIS (75 015), 45 rue Saint-Charles, une opération de
restructuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface
de plancher totale soumise à l’agrément de 2 000 m². ,

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :    1 690 m² (réhabilitation)
Bureaux :          250 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :        60 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

NOVAXIA NLHD 2018
1-3 rue des Italiens
75 009 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont char-
gées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de l’unité
départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-024

ARRÊTÉ 

accordant à  POMONA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à  POMONA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  POMONA reçue  à  la  préfecture  de  région  le
25/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/104 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
POMONA en vue de réaliser à SAINT-OUEN-L’AUMONE (95310), ZA des Béthune, 4 rue du Palmier,
la  restructuration  avec  démolition-reconstruction  et  extension d’un  ensemble  immobilier  à  usage
principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 11 400 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :      6 200 m² (démolition/construction)
Entrepôts :      5 200 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urba-
nisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

POMONA
3 avenue du Docteur Tenine – CS 80036
92184 ANTONY Cedex

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et
de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-023

ARRÊTÉ 
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l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à COLT TECHNOLOGY SERVICES 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  COLT TECHNOLOGY SERVICES reçue à la préfec-
ture de région le 20/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/101 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
COLT TECHNOLOGY SERVICES en vue de réaliser à LES ULIS (91940), 15 Avenue du Cap Horn,
la construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts (Data Center) d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 13 550 m²..

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :    13 400 m² (construction)
Bureaux :         150 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urba-
nisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

COLT TECHNOLOGY SERVICES
23-27 rue Pierre Valette
92240 MALAKOFF

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et
de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires de l’Essonne.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-022

ARRÊTÉ 

accordant à SAREAS  IMMOBILIER	 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à SAREAS  IMMOBILIER 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SAREAS  IMMOBILIER reçue à la préfecture de région
le 05/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/084 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SAREAS IMMOBILIER en vue de réaliser à VILLEJUST (91140), ZAC Parc de l’Océane, Courtaboeuf
9 – lot 17, rue du Zéphir, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 4 000 m²..

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :    4 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urba-
nisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAREAS  IMMOBILIER
12 rue du Saule Trapu
91300 MASSY

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et
de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires de l’Essonne.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-021
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l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à SCI VENDÔME BUREAUX  
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI VENDÔME BUREAUX reçue à la préfecture de ré-
gion le 19/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/097 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCI VENDÔME BUREAUX en vue de réaliser à  FONTENAY-SOUS-BOIS (94 120), 5-7 avenue du
Val de Fontenay, la démolition-reconstruction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 24 000 m²..

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :    12 567 m² (construction)
Bureaux :    11 433 m² (démolition/reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urba-
nisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI  VENDÔME BUREAUX
Tour Majunga-La Défense 9
6 place de la Pyramide
92800 PUTEAUX

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 : Le préfet du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement  et de l’aménagement  du Val-de-
Marne.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

accordant à SNC GDG PRESSENSE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SNC GDG PRESSENSE reçue à la préfecture de ré-
gion le 18/05/2020, enregistrée sous le numéro 2020/093 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SNC GDG PRESSENSE en vue de réaliser à SAINT-DENIS (93 200), 15 rue Francis de Pressensé,
la  construction d’un ensemble immobilier  à usage principal de bureaux d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 11 900 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     6 850 m² (construction)
Bureaux :        850 m² (démolition/construction)
Activités techniques :     2 850 m² (construction)
Activités techniques :     1 350 m² (démolition/construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'ar-
ticle 2.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SNC GDG PRESSENSE
46 rue Pierre Charron
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équi-
pement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrê-
té, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une amplia-
tion est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de
Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-030

ARRÊTÉ 

modifiant l’arrêté   IDF- 2019-05-24-034 du 24/05/2019

accordant à  SCCV PARC D’ACTIVITES

VAIRES/MARNE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

modifiant l’arrêté   IDF- 2019-05-24-034 du 24/05/2019
accordant à  SCCV PARC D’ACTIVITES VAIRES/MARNE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF- 2019-05-24-034 du 24/05/2019 accordé à SCCV PARC D’ACTIVITES
VAIRES/MARNE ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par la société  SCCV
PARC D’ACTIVITES VAIRES/MARNE, reçue à la préfecture de région le 26/05/2020 et enre-
gistrée sous le numéro 2020/108 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-034 du 24/05/2019 est mo-
difié de la façon suivante :

« L’agrément  prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est  accordé à SCCV PARC
D’ACTIVITES VAIRES/MARNE en vue de réaliser à VAIRES-SUR-MARNE (77360), ZAC du Gué de
Launay, Lot A1, 1 allée Marcel Paul, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage
principal de locaux d’activités industrielles d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
10 512 m² ».

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-  2019-05-24-034 du 24/05/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 
Activités industrielles :       10 000 m² (construction)
Bureaux :                     512 m² (construction)
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Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’ur-
banisme. » 

Article 3 :  Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-  2019-05-24-034 du 24/05/2019 demeurent
inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV PARC D’ACTIVITES VAIRES/MARNE
76 rue Beaubourg
75003 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipe-
ment et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation
est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

modifiant l’arrêté   IDF- 2019-06-12-006 du 12/06/2019
accordant à SAS JGS NANTERRE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF- 2019-06-12-006 du 12/06/2019 accordé à SAS JGS NANTERRE ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé,  présentée par la société  SAS
JGS NANTERRE, reçue à la préfecture de région le 29/05/2020 et enregistrée sous le numéro
2020/109 ;

Considérant la situation du projet au sein de l’opération d’intérêt national de Nanterre et de La Ga-
renne-Colombes ;

Considérant que l’augmentation de l’extension demandée est nécessaire pour améliorer les perfor-
mances thermiques et acoustiques du bâtiment ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-06-12-006 du 12/06/2019 est mo-
difié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SAS JGS NAN-
TERRE en vue de réaliser à NANTERRE (92000), 2-16 Boulevard Jacques-Germain Soufflot, une
opération de restructuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 48 000 m² »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-06-12-006 du 12/06/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :
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« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 
Bureaux :                    29 500 m² (réhabilitation)
Bureaux :                13 640 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :                      4 860 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme. » 

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF- 2019-06-12-006 du 12/06/2019 demeurent in-
changées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAS JGS NANTERRE
1-3 rue des Italiens
75009 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipe-
ment et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation
est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement des Hauts-
de-Seine.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-026

ARRÊTÉ 

modifiant l’arrêté IDF-2019-03-16-002 du 16/03/2019

accordant à MB OFFICE PARIS 17

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

modifiant l’arrêté IDF-2019-03-16-002 du 16/03/2019
accordant à MB OFFICE PARIS 17

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2018-08-08-008 du 08/08/2018 prorogeant l’arrêté n°IDF-2017-09-11-007 du 11/09/2017
accordant à ALLIANZ I.A.R.D. l’agrément institué par l’article R,510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2019-03-16-002 du 16/03/2019 accordé à MB OFFICE PARIS 17 ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par la société  MB OFFICE PA-
RIS 17, reçue à la préfecture de région le 20/05/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/106 ;

Considérant que l’arrêté n°IDF-2018-08-08-008 du 08/08/2018 a régularisé 971 m² de surface de plancher de
bureaux existantes ;

Considérant que l’extension déclarée intègre cette surface en régularisation, ce qui limite à 609 m² l’extension
nouvelle des surfaces de bureaux représentant moins de 10 % de la surface de plancher actuellement à
destination des bureaux ;

Considérant que le pétitionnaire s’engage sur une opération mixte intégrant environ 1 150 m² de surface  de
plancher de logements ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-03-16-002 du 16/03/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :
« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à MB OFFICE PARIS 17 en vue
de réaliser à PARIS 17e (75 017), 3/5 rue Héliopolis & 17/19 rue Guillaume Tell, une opération de restructuration
avec démolition-reconstruction, réhabilitation et extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de     7 700 m² »
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Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-03-16-002 du 16/03/2019 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 
Bureaux :                      5 170 m² (réhabilitation)
Bureaux :                      1 580 m² (extension)
Bureaux :                     950 m² (démolition/reconstruction)
Ces surfaces  constituent  un maximum susceptible  d’être  réduit  en application des  dispositions  d’urba-
nisme. » 

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF- 2019-03-16-002 du 16/03/2019 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées dans le
délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

MB OFFICE PARIS 17 représentée par Assembly HSP
79 boulevard Malesherbes
75008 PARIS

Article 6 :  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ou
bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet implicite.

Article 7 :  La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris et la
directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont chargées, pour ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région et dont une ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aména-
gement de Paris.

Fait à Paris, le 25/06/2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-025

ARRÊTÉ 

modifiant l’arrêté IDF-2019-05-24-006 du 24/05/2019

accordant à HOTEL COURS ALBERT 1er

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

modifiant l’arrêté IDF-2019-05-24-006 du 24/05/2019
accordant à HOTEL COURS ALBERT 1er

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-006 du 24/05/2019 accordé à  HOTEL COURS ALBERT
1er ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par la société  HOTEL
COURS ALBERT 1er, reçue à la préfecture de région le 18/05/2020 et enregistrée sous le nu-
méro 2020/092 ;

Considérant que le projet est compensé par la construction de 2 079 m² de logements situés au
194-196 rue Lecourbe, Paris 15e ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-05-24-006 du 24/05/2019 est mo-
difié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à HOTEL COURS
ALBERT 1er en vue de réaliser à PARIS (75 008), 38 cours Albert 1er, une opération de démolition-re-
construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 3 233 m² »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-05-24-006 du 24/05/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :
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« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               2 700 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :                      533 m² (construction)
Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme. » 

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF- 2019-05-24-006 du 24/05/2019 demeurent in-
changées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

HOTEL COURS ALBERT 1er

3 boulevard Galliéni
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont char-
gées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de l’unité
départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-06-25-029

ARRÊTÉ 

prorogeant l’arrêté IDF- 2019-07-26-023 du 26/07/2019

accordant à  EIFFAGE IMMOBILIER IDF

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de
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Direction régionale et interdépartementale
l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2020-06-

prorogeant l’arrêté IDF- 2019-07-26-023 du 26/07/2019
accordant à  EIFFAGE IMMOBILIER IDF

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral IDF-2019-07-26-023  du  26/07/2019,  accordé  à  EIFFAGE IMMOBILIER
IDF, en cours de validité ;

Vu la demande de prorogation de l’arrêté sus-visé, présentée par EIFFAGE IMMOBILIER IDF, re-
çue à la préfecture de région le 20/05/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/105 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménage-
ment ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’arrêté préfectoral IDF- 2019-07-26-023 du 26/07/2019 accordant  l’agrément prévu
par les articles susvisés du code de l’urbanisme à EIFFAGE IMMOBILIER IDF en vue de réaliser à
SAINT-DENIS (93200), 6-12 rue Flora Tristan, une opération de construction d’un ensemble immobi-
lier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 35 000
m², est prorogé d’un an soit jusqu’au 26/07/2021.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     34 500 m² (construction)
Entrepôts :          250 m² (construction)
Equipements :          250 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions
d’urbanisme.
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Article 3 :  Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral  IDF-  2019-07-26-023 du 26/07/2019
demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles ré-
gissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être oppo-
sée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nui-
sances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être dépo-
sées dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision
sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

EIFFAGE IMMOBILIER IDF
11 place de l’Europe
78140 VELIZY-VILLACOUBLAY

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce
dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-
France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet im-
plicite.

Article 7 :  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’équi-
pement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrê-
té, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une amplia-
tion est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de
Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 25/06/2020
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